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Introduction

Suite  au  de�po( t  d’un  dossier  d’Autorisation  Environnementale  au  titre  de  la

nomenclature de l’article R.214-1 du code de l’environnement en date du 16 mars 2023 sous

la re� fe�rence B-230316-092814-536-000 au guichet unique nume�rique de l’environnement, les

services  instructeurs  ont  adresse�  au  pe� titionnaire,  M.  Richard  Rottiers,  les  demandes

suivantes le 11 juillet 2023 :

• Fournir un profil en long du futur trace�  et deux coupes transversales de la parcelle

apre6s travaux dans ses deux grands axes, a6  savoir Nord/Sud et Est/Ouest ;

• Pre�ciser les itine�raires et choix culturaux, conforme�ment a6  ce qui est expose�  dans le

paragraphe traitant du ruissellement et des pratiques viticoles (PPRr).

La pre�sente note re�pond a6  cette demande.



Profils en longs du futur tracé

Partie 1 : le long de la parcelle OD1350



Partie 2 : le long de la route menant de Fleys à Collan



Coupes transversales après travaux
Coupe Nord / Sud



Coupe Ouest/ Est



Position des coupes Nord/Sur et Ouest/Est



Itinéraires et choix culturaux

Le domaine Les Malandes produit des vins de Chablis en agriculture biologique depuis
2019. Les surfaces cultive�es et de�clare�es en agriculture biologique sont pre�sente�es dans le
tableau 1. Les certificats sont produits en annexe.

Tableau 1: Récapitulatif des surfaces cultivées en agriculture biologique par le domaine Les 
Malandes

Ve�ge� taux et produits
ve�ge� taux

Surface (ha) / nb te( te Statut Date de conversion

Raisin  de  cuve
(chardonnay) 24,95 biologique 15/07/2019

Raisin  de  cuve
(chardonnay) 4,987

En conversion vers
agriculture

biologique C2
16/08/2021

Prairie temporaire 0,91 biologique 15/07/2019

Intrants

Avant plantation
La parcelle ZE 44 est actuellement de�clare�e en jache6re de plus de six (6) ans au titre de 

la Politique Agricole Commune (PAC).

Pre�alablement a6  la plantation de la vigne une analyse de sol sera effectue�e.

Selon les re�sultats des analyses de sol, un apport azote�  avec des engrais organiques 
utilisables en agriculture biologique (fumier, compost …) sera effectue� .

Amendement annuel
Annuellement, un apport d’engrais organique utilisable en agriculture biologique 

sera fait a6  raison d’ 1 t/an/ha.

Le ration NPK sera de 50/10/20 unite�s.

Travail du sol
La parcelle ZE44 sera maintenue en enherbement naturel.

Un de�sherbage me�canique sera re�alise�  au printemps et en e� te� .



Traitement autorise�  en agriculture biologique
Aucun de�sherbant ne sera pulve�rise�  sur la parcelle ZE44.

Des traitements de lutte contre le mildiou et l’oïHdium autorise�s en agriculture 
biologique seront utilise�s (soufre / cuivre).

La dose maximale de cuivre sera de 4 kg (cuivre me� tal) / ha / an.

Il n’existe pas de dose maximale pour le soufre, mais on retient ge�ne�ralement la notion 
de 100 kg de soufre / ha /an. 
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